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DISTRICT DE LA GIRONDE FOOTBALL  

Procès-verbal de la Saison 2017/2018 
 

COMMISSIONS STATUTS ET REGLEMENTS 
 

 
DISTRICT DE LA GIRONDE DE FOOTBALL 

SIEGE SOCIAL - 4 RUE PIERRE DUHAA - 33520 BRUGES 

TEL. : 05 56 43 56 56 – TELECOPIE : 05 56 43 56 57 - COURRIEL : DISTRICT@GIRONDE.FFF.FR 

INTERNET : HTTPS://GIRONDE.FFF.FR/  

Réunion du Mardi 29 Janvier 2019 à 14 heures au siège du District de la Gironde à Bruges. 
Présents : MM. BIDART Jean-Luc (Président), BOULE Jean-Michel, DARRIET Didier, GASTON Jean-
Marie, GRELLAUD Christian. 

 
 
 
1/ HOMOLOGATION DES TOURNOIS DES CLUBS (NIVEAU DEPARTEMENTAL ET/OU REGIONAL)  

 
La Commission homologue les tournois ci-dessous et rappelle que les tournois ne sont autorisés qu’à 
la condition qu’il n’y ait pas de matchs de Championnats, Coupes ou Plateaux programmés dans les 
mêmes  catégories aux dates du tournoi, ces compétitions restant prioritaires.   

 

La commission a homologué les nouvelles demandes de tournois. 

Le tableau apparait sur le site du district. 

 

2/ QUELQUES MODIFICATIONS  

 

Après l’Assemblée Générale de la FFF du 08 Décembre 2018, nous allons rectifier les statuts du district. 
La fédération nous a adressé les modifications qui doivent y être apportées. 

Le Président de la commission a adressé un message demandant à tous les Présidents de Commission 
du District de bien vouloir donner les changements qui peuvent être apportés à nos règlements ou 
statuts généraux. La date limite de retour des documents est fixée au 25 Février. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la réunion se termine à 15h30.  

  
Le Président de la Commission,                                                     Le Secrétaire, 
Jean-Luc BIDART       DARRIET Didier 
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